
Ecole maternelle WOERTHEL 

17, rue de Périgueux 

67610 LA WANTZENAU 

03.88.96.22.73 

Compte rendu du conseil d’école du 25 février 2025 : 

Etaient présentes : 

Mme Céline HERDLY-GOERIG, directrice, enseignante dans la classe monolingue 

Mme Pauline CHASSAING, enseignante dans les classes bilingues (français) 

Mme Françoise STROH, enseignante dans les classes bilingues (allemand) 

Mme Katia BOSSUYT, adjointe aux affaires scolaires 

Mme Tina BARBARO, déléguée de parents de la classe monolingue (cigognes) 

Mme Marine EBY, déléguée de parents dans les classes bilingues (hamsters et 

hiboux) 

Mme Melody MESLI, déléguée de parents de la classe bilingue (hamsters) 

Mme Neira SINANCEVIC, déléguée de parents de la classe monolingue (cigognes) 

Mme Laetitia WARGEL, déléguée de parents de la classe bilingue (hamsters) 

sont excusées : 

Mme le maire, Michèle KANNENGIESER 

1. Approbation du compte-rendu du premier conseil d’école. 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.   

 

2. Le projet d’école : 1er bilan des actions menées et calendrier des actions 

à venir. 

 

Notre projet, en cours dans l’ensemble des écoles de la commune depuis la rentrée 2023, 

se décline dans 4 domaines : 

 

Domaine 1 :  Les apprentissages et les parcours des élèves, l’enseignement 

• « Renforcer les compétences langagières au service de l’oral et de l’écrit » :  

Le quart d’heure de « lecture offerte » quotidien permet à la fois d’instaurer le plaisir de 

la lecture auprès des élèves mais aussi d’amener une première culture littéraire chez les 

élèves. 

• « Améliorer les capacités à résoudre un problème mathématique » : 



Un temps fort de cette action aura lieu durant les matinées à l’école Jules Verne. La 

présence de parents accompagnateurs nous permettra de réinvestir les notions 

mathématiques abordées à travers des jeux de société.  

Domaine 2 :  La vie et le bien-être de l’élève, le climat scolaire 

• « Conforter puis pérenniser la sérénité du climat scolaire » 

Depuis plusieurs années nous introduisons la notion de « messages clairs », permettant 

aux élèves de résoudre seul des petits conflits pouvant survenir entre enfants. Cela est 

particulièrement efficace avec les élèves de grande section, leur conférant un sentiment 

d’autonomie. 

• « Formaliser les parcours des élèves à besoins particuliers »  

Le formulaire de suivi des nouveaux élèves à besoin particulier est en cours de rédaction. 

Il est transmis aux enseignants lors des réunions d’échanges GS/CP. 

Domaine 3 :  Les acteurs, la stratégie et le fonctionnement de l’école 

• « Renforcer les liaisons inter-cycles pour une meilleur continuité des 

apprentissages » : 

Des rencontres sportives auront lieu au printemps :  

• Dans le cadre de la liaison GS-CP, les élèves de GS se rendront au cross de l’école 

élémentaire le 23 mai au matin. Une rencontre sportive autour de jeux collectifs 

aura lieu à l’école élémentaire Jules Verne avec l’ensembles des classes de GS et 

de CP en fin d’année scolaire. 

• Les olympiades des maternelles de La Wantzenau auront lieu avec les deux écoles 

maternelles. Une réunion entre les enseignants des 2 écoles permettra d’effectuer 

certains changements, suites aux remarques lors du troisième conseil d’école de 

l’année 2023-2024 à savoir : 

« Le conseil d’école revient sur les modalités d’organisation et notamment concernant le podium. Lors 

de l’évaluation d’école, il est apparu qu’il existait une réelle séparation entre les élèves des deux 

écoles maternelles à l’arrivée au CP. Cette rencontre sportive, plutôt que de permettre aux élèves de 

participer communément à un évènement sportif, accentue l’effet d’appartenance à l’une ou l’autre 

école via l’attribution de médailles sur un podium. Nous proposons donc d’expérimenter une nouvelle 

démarche : proposer un podium par école. Afin de ne pas démultiplier les prix et allonger la cérémonie 

des médailles, nous proposons un podium par classe d’âge, fille/garçon mélangés. Cela permettrait 

également de rendre concret l’égalité fille/garçon, à un âge où les performances physiques ne 

diffèrent pas. » 

 

 

 



Domaine 4 :  L’école dans son environnement institutionnel et partenarial 

• « Renforcer la co-éducation » :  

Accroître la collaboration avec les partenaires (périscolaire, bibliothèque…) à travers des 

projets communs.  

Chaque élève bénéficiera d’un cycle de 6 séances de babygym. Le premier créneau aura 

lieu les mardis matin et le deuxième les jeudis matin de 8h à 9h du 25 février au 3 avril 

2025. Nous remercions la municipalité qui prend en charge le montant pour l’ensemble des 

séances ainsi que les parents qui nous accompagnent. Comme l’an passé, nous finirons la 

matinée dans les locaux de l’école Jules Verne, afin de réduire les temps de trajet.  

En collaboration avec les autres écoles de la commune, nous instaurerons cette année 

une « semaine sans écrans ». Il est demandé à la municipalité si l'organisation d'une 

conférence sur ce thème, dons le cadre de sa convention avec la CAF serait possible. 

Suivrait un travail en classe autour des dangers des écrans puis une semaine sans écran 

dans les familles. Une animation café-parents aura lieu dans notre école le 25 avril avec 

la présence de la bibliothèque municipale.  

Les élèves ont également assisté à un spectacle à l’école par la compagnie rocky bulle 

intitulé Une grande journée à la petite école.  

• « Faire de l’élève un citoyen en devenir, acteur de son environnement » : 

Dans le cadre du projet « lire la ville », nous avons fait une demande de subvention 

pour faire intervenir un architecte du CAUE. Le projet intitulé observer les différents 

éléments du milieu urbain et acquérir une première culture du patrimoine local, permettra 

une première découverte de la composition de l’espace urbain avec les élèves de grande 

section. Le point de mire du projet sera la découverte, sous un angle architectural et 

environnemental, du nouveau parc de La Wantzenau. Les séances se dérouleront au mois 

de mai-juin. Ce projet débouchera sur la participation à une exposition à Colmar. 

L’inauguration aura lieu le mercredi 4 juin 2025 à 10h. 

Dans le cadre de notre projet sur le patrimoine alsacien, nous nous rendrons à 

Naturoparc le 15 mai prochain, découvrir la faune locale. Le cout du bus sera de 960€ et 

le coût de l’animation de 825€. Le prix par élève sera de 24 euros. La municipalité prendra 

en charge 6 euros et L’OCCE 3 euros. Il restera 15 euros à charge des familles. Pour 

rappel, la coopérative scolaire peut prendre en charge une partie ou la totalité des frais 

pour les familles en faisant la demande.  

 

 

 

 



 

3. Bilan des différents exercices PPMS 

 

A ce jour nous avons effectué un exercice PPMS attentat intrusion (11 octobre), 

un exercice PPMS risque majeur tempête (25 novembre) ainsi qu’un exercice incendie (le 

26 septembre). 1 exercice incendie auront encore lieu au printemps. 

 

 

4. Les travaux à prévoir 

 

 

Les tuiles défectueuses ont été réparées durant les vacances de la Toussaint. 

Depuis, il n’y a plus eu de fuites dans les locaux de l’école. Les traces de moisissures vont 

être traitées. Dans la salle de motricité, les toilettes et la cuisine. Les bouches d’aération 

seront également nettoyées.  

Les enseignantes font la demande de deux tabourets ergonomiques pour les salles 

de classe.  

Dans la cour, le changement de la cabane à vélo va être débattue dans le budget 

municipal. Il a aussi été demandé par l’équipe pédagogique un comblement des copeaux de 

bois dans la cour pour cet été.  

5. Les évènements de la fin d’année scolaire. 

 

La date du 24 juin 2025 est retenue pour notre fête d’école, avec l’accord de 

Madame le Maire. L’équipe de délégués de parents, en collaboration avec l’équipe 

enseignante, propose qu’à la suite du spectacle des enfants, se tienne un moment convivial 

avec barbecue. Pour ce faire, nous aurons besoin de l’aide d’un maximum de parents 

d’élèves. Des précisions seront données aux parents par mail concernant l’organisation. 

 
Le Conseil a débuté à 18h et a pris fin vers 20h. 

Compte rendu rédigé par Céline Herdly et approuvé par l’équipe éducative et les délégués 

de parents. 
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